
   

 

L es travaux d’aménagement 
du parc de la mairie et des 
abords de l’abbatiale avancent 
à grands pas. Ils génèrent quelques 
perturbations pour la circulation 
dans le centre bourg que nous 
essayons de minimiser en 
séquençant les travaux pour 
conserver entre autres suffisam-
ment de places de stationnement. 

Les travaux devraient se terminer en juillet     
prochain avec la réfection de la place Jean Sautivet 
et la réalisation de la couche d’enrobé prévue sur 
une partie des voies de circulation. La fin des 
plantations est prévue à l’automne. Vous pouvez 
déjà découvrir en vous promenant l’embellissement 
en cours de notre centre bourg historique. 
Cette édition du trait d’union présente différentes 
activités du Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) au profit des séniors. Je tiens à remercier 
les membres du CCAS, composé d’élus et de 
membres bénévoles extérieurs au conseil municipal, 
pour toutes les actions menées afin de favoriser le 
lien social et intergénérationnel entre tous les   
habitants de notre commune. Ils participent également 
en partenariat avec les communes voisines à la 
banque alimentaire située à Levet afin de venir en 
aide aux personnes et familles aux ressources les 
plus modestes. 
Vous avez beaucoup d’interrogations sur la mise 
en place de l’objectif « zéro déchet » dans notre 
commune. Pour trouver les réponses, je vous   
invite à participer à la réunion publique organisée 
par Bourges Plus et la municipalité le mardi 14 
mai à 18 h 30 à la salle polyvalente. 
 
 Votre maire, Patrick Barnier 

Votre périodique d’informations communales 
n° 109 – avril 2024 

Mentions légales : Mairie de Plaimpied-Givaudins - 1, rue Saint-Martin - 18340 Plaimpied-Givaudins 
Directeur de publication : Patrick Barnier - Rédaction : D. Lambert, M.-A. Landré, F. Bacquet, F. Gayrard, Y Kucej,  
J. Prinet, les  associations et annonceurs 

Chemins communaux 
 

La commune a fait l’acquisition 
d’une bande de terrain agricole (en 
rouge sur le plan) afin de créer un 
chemin long de 600 mètres permettant 
de rejoindre le chemin rural du Pain 
perdu sans emprunter la route      
départementale.  
Ainsi, il est désormais possible de 
boucler un parcours pédestre/
VTT de 14 km hors des routes tout 
en restant sur le domaine public 
communal. 
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Fermeture de la mairie 
 

La mairie sera fermée les samedis 20 et 27 avril, 
11 et 18 mai ainsi que le vendredi 10 et le lundi 
20 mai.  

État civil 
 

Décès 
 

9 mars 2024 
Maklouf Attellan 

Élections européennes 
 

Elles auront lieu le 9 juin prochain.  
Pour pouvoir voter à ce scrutin, vous avez  
jusqu’au vendredi 3 mai pour vous inscrire 
sur les listes électorales de la commune. 
Pour cela, deux solutions : 
- une inscription en ligne sur le site https://
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/
R16396 : il suffit de remplir le formulaire en 
ligne et d’y joindre la version numérisée de 
votre pièce d’identité et d’un justificatif de 
domicile de moins de 3 mois ; 
- une inscription en mairie en remplissant un 
document Cerfa muni d’une pièce d’identité et 
d’un justificatif de domicile de moins de 3 
mois.  
 
Si vous êtes absent le 9 juin, vous pouvez  
établir une procuration en vous rendant à la 
gendarmerie ou au commissariat de police. 
Depuis 2022, un électeur peut donner sa    
procuration à un électeur inscrit sur les listes 
électorales d’une autre commune que la 
sienne. Le mandataire devra cependant toujours 
se rendre dans le bureau de vote du mandant 
pour voter à sa place.  
Le Cerfa 14952*03 doit être renseigné pour 
établir une procuration : les adresses postales 
ne sont plus demandées mais le mandant doit 
communiquer son Numéro National d’Electeur 
(NNE) ainsi que celui de son mandataire. 
L’électeur peut retrouver son NNE sur sa carte 
électorale et aussi sur le site service-public.fr 
à l’adresse suivante : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne
-et-formulaires/ISE  

Inscriptions scolaires  
 

Pour la rentrée scolaire 2024/2025 des nouveaux 
enfants entrant à l’école maternelle ou à l’école 
élémentaire, vous devez impérativement les inscrire 
en mairie avant toute démarche auprès de l’école. 
Une attestation vous sera délivrée. Elle vous sera 
demandée pour l’inscription de vos enfants auprès 
des directrices des écoles maternelle et élémen-
taire.  
 
Inscriptions en mairie :  
Elles auront lieu mercredi 17 avril et mercredi 15 
mai de 16h à 18h.  
Vous devez vous munir d’une photocopie du    
livret de famille (parents et enfant(s)) et d’une 
photocopie d’un justificatif récent de domicile. Si 
vous n’êtes pas domiciliés sur la commune, vous 
devez, en plus, présenter la demande de dérogation 
signée par la commune de domiciliation. Si besoin, 
vous devez fournir une photocopie du jugement 
concernant la garde de l’enfant justifiant le       
responsable légal.  
Avec le justificatif qui a été délivré par la mairie, 
vous pourrez procéder à l’inscription de vos     
enfants à l’école maternelle ou élémentaire.  
 
Inscriptions à l’école maternelle :  
Elles auront lieu le vendredi 17 mai de 8h30 à 18h 
sur rendez-vous au 02 48 25 65 10.  
Vous devez vous munir du certificat d’inscription 
délivré par la mairie, d’une photocopie du livret 
de famille (parents et enfant(s)), du carnet de  
vaccinations, et le cas échéant, du jugement de      
divorce concernant la garde de l’enfant justifiant 
le responsable légal.  
 
Inscriptions à l’école élémentaire :  
Elles auront lieu les mardis 7 et 14 mai et le jeudi 
16 mai de 16h30 à 18h30. 
Vous devez prendre rendez-vous avec Mme 
Chauvin, directrice au 02 48 25 64 93 ou par mail 
ec-plaimpied-givaudins@ac-orleans-tours.fr. 
Vous devez vous munir du certificat d’inscription 
délivré par la mairie, d’une photocopie du livret 
de famille (parents et enfant(s)), du carnet de   
vaccinations, du certificat de radiation de l’ancienne 
école et le cas échéant, du jugement de divorce 
concernant la garde de l’enfant justifiant le       
responsable légal.  

Régulation des corbeaux 
Comme chaque année, une campagne de régulation 
de la population des corbeaux freux est menée 
sur la commune.  
Elle se déroule du 9 au 30 avril les mardis et 
jeudis de 18h30 à 20h sur le secteur du canal de 
Berry entre l’écluse des Hâtes et celle de 
l'Étourneau. Un périmètre de sécurité est mis 
en place et l'accès aux berges est interdit les 
jours et heures de la campagne. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
mailto:ec-plaimpied-givaudins@ac-orleans-tours.fr
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Seniors : la gendarmerie veille 
 

Les personnes de plus de 65 ans représentent plus de 20% de la population française, 
mais demeurent en proportion davantage victimes d'escroqueries ou de cambriolages. 
Pour protéger ces populations plus vulnérables, la gendarmerie nationale a mis en 
place l'Opération Tranquillité Seniors (OTS). 
 

L'Opération Tranquillité Seniors, c'est quoi ? 
L'Opération Tranquillité Seniors prévient l’isolement des personnes âgées : 

• en organisant des patrouilles plus régulières autour des logements signalés ; 

• avec des visites de gendarmes à votre domicile, pour s'assurer que vous êtes en sécurité ; 

• via des conseils de prévention. 
Comment s'inscrire ? 
Vous êtes senior et souhaitez bénéficier de l'Opération Tranquillité Seniors ? Des personnes de votre 
entourage (parents, grands-parents...) sont vulnérables ? Rendez-vous dans la gendarmerie dont vous 
dépendez pour vous inscrire. 

Les sessions de formation auront 
lieu : 
- mercredi 22 mai à 15h30 et à 
17h 
- jeudi 23 mai à 9h30, à 11h et à 
15h 
- vendredi 24 mai à 9h30, à 11h, 
à 15h, à 16h30 et à 18h 
- samedi 25 mai à 9h30 et à 11h 
 

Attention : 
un véhicule vous sera nécessaire 
à l’issue de la formation pour 
transporter le composteur (30 
kg). 
 
Les modalités d’inscription seront 
prochainement communiquées 
via la distribution d’un flyer 
dans votre boîte aux lettres. 

 

Marais communaux 
 

Si vous êtes intéressés par la 
mise à disposition  

gratuite d’une parcelle  
pour faire votre potager 

dans les marais,  
n’hésitez pas à contacter la 
mairie au 02 48 50 88 60  

ou  
mairiedeplaimpied@wanadoo.fr  

mailto:mairiedeplaimpied@wanadoo.fr
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Travaux en centre-bourg 
 

Les travaux du parc de la mairie avancent bien.  
 

L’engazonnement par hydromulching des zones de stationnement le long 
de l’allée centrale a été fait. Ces espaces balisés avec de la rubalise 
blanche et rouge sont interdits à la circulation et au stationnement 
pour permettre aux semences de s’installer correctement. 

 

Les plantations ont été faites en grande 
partie. Les enfants de l’accueil de loisirs 
devaient participer, mais les conditions 
météo ne l’ont pas permis.  
Le prestataire leur a malgré tout fait 
une petite séance de sensibilisation sur la biodiversité, le paillage, et leur a 
laissé à chacun un transplantoir qui leur servira en automne pour une nouvelle 
séance de plantation devant l’abbatiale.  
 

Il reste encore côté parc quelques aménagements à 
faire, notamment la réalisation de la terrasse qui est en 
cours de construction derrière la maison des jeunes, 
l’engazonnement de certains espaces en fonction de la 

météo, l’installation des agrès du parcours santé début juin, la pose des divers  
revêtements dans les allées. Suite à un diagnostic sanitaire, deux tilleuls abimés 
ont été abattus et seront remplacés. 
Dans le bois en partie basse du parc le long du canal, quatorze peupliers arrivés à 
maturité et potentiellement dangereux seront également abattus pour permettre 
aux autres arbres et au reste de la végétation de se développer naturellement. 
Les travaux amorcés place de l’église se poursuivent et ceux du haut de la rue de 
la Garenne ont commencé avec le réaménagement du carrefour, occasionnant une 
gêne pour la circulation pendant plusieurs jours. 

Une découverte inattendue...la suite 
 

Dans le précédent Trait d’Union, nous vous avions communiqué qu’une pierre taillée comportant un 
écusson peint et utilisée comme jambage d’une cheminée, avait été découverte lors de travaux de     
rénovation de la salle du conseil.  
Depuis, l’expertise a été effectuée par Élodie Baubier, restauratrice, et les travaux se sont poursuivis. 
Un sondage a été réalisé sur le second jambage où se trouvait également une pierre avec un écusson 
sculpté. Ces deux pierres taillées devaient vraisemblablement former un bandeau de cheminée.  
Selon les hypothèses d’identification du blason, il s’agirait de celui de Jean de Thollet (1581-1616), 
commendataire de l’abbaye de Plaimpied et de Noirlac et aumônier de la reine. Le blason sculpté de la 
seconde pierre correspond lui au blason royal. Ces peintures dateraient du XVème ou XVIème siècle. Des 
échantillons ont été confiés à la DRAC. 

Bandeau de cheminée avec blason sur fond 
rouge (de gueule à la tour  

crénelée d’argent)  

Bandeau de cheminée avec blason sur fond 
bleu avec trois fleurs de lys sculptées  

Blason royal  
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Accueil de loisirs du mercredi  
 

La commune a signé avec la CAF et les communes voisines (Annoix, Lissay-Lochy, Saint-Just et  
Vorly) une convention globale territoriale. A ce titre, des actions sur ce territoire sont menées. L’un de 
ces premiers projets est le partenariat entre l’accueil de loisirs du mercredi et le jardin pédagogique de 
Lissay-Lochy.  
3 groupes d’enfants se rendront à tour de rôle les mercredis à Lissay-Lochy pour bénéficier de cette 
animation et découvrir les activités du jardin et les évolutions au fil des semaines. Observation de la 
nature, plantations, constructions de nichoir, soin des poules, etc. Les premières séances ont beaucoup 
plu aux enfants. 
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Prévention routière 
 

Le mercredi 3 avril, le CCAS et l’association 
de prévention routière du Cher ont organisé 
une réunion de sensibilisation et d’information à 
destination des seniors.  
Bonnes pratiques sur la route, nouvelles 
réglementations, risques liés à la fatigue et à 
la prise de médicaments étaient, entre autres, 
au programme. 

En route vers le numérique 
 

Du 10 janvier au 28 février, un atelier numérique, 
de 8 séances de deux heures trente, a rassemblé 
une dizaine de personnes. 
Cet atelier était animé par Jérémy Poupeney en 
partenariat avec la Mutualité française. 
Cette formation était destinée à redonner plus 
d’assurance et d’autonomie aux personnes face à 
l’ordinateur, aux tablettes et téléphones. 
Pour les participants, ce fut une vraie réussite : 
techniques nouvelles, communiquer avec les        

e-mails et les réseaux sociaux, gérer les mots de 
passe, effectuer des démarches en ligne, etc. 

Petits commentaires de la part des locataires de la 
Résidence Séniors qui y participaient :   

« On apprend plein de choses autour du numérique, 
sur les vigilances à avoir sur les messages frauduleux, 
les conseils d'utilisation sur un smartphone, une 

tablette ou un ordinateur »  
« J'ai découvert comment utiliser une tablette, 
j'espère pouvoir y arriver quand j'en achèterai 

une ». 

Nouveaux ateliers 
 

4 ateliers « C’est bon pour le moral » seront proposés 
aux personnes de 60 ans et plus à la salle polyvalente 
de fin mai jusqu’au 20 juin. 
Cette animation a pour objectifs de prendre conscience 
de ses peurs et de ses difficultés, de savoir s’épanouir 
pleinement et de définir une place à son image en  
fonction de ses besoins et de ses capacités. 
Parmi les thèmes abordés, la gestion du stress et de ses émotions, la fatigue, la communication avec 
parfois un climat de tensions.  
C’est un professionnel en psychologie de la « Brain Up association » qui animera le programme. 
Les ateliers auront lieu les 30 mai, 6, 13 et 20 juin de 14 h à16 h à la salle polyvalente. 
Places limitées : atelier de 10 à 15 personnes.   
N’hésitez pas à venir vous inscrire au secrétariat de la mairie au 02 48 50 88 60. 

Récré des Séniors  
 

Le CCAS organise une petite « virée » à 
Bourges le mercredi 22 mai. 
Au programme : la visite commentée des 
marais de Bourges, la découverte de la ville 
avec le petit train, la maison des musées,  
sans oublier la cathédrale et ses jardins.  
Le midi, nous déjeunerons au restaurant « Le 
Caraqui ». 
Les visites ainsi que le petit train seront pris 
en charge par le CCAS.  
Le repas de 23,50€ sera à votre charge, 
payable par chèque lors de l’inscription à 
l’ordre du Caraqui.  
Transport en autocar ; rassemblement place 
Jean Sautivet dès 9h15 et départ à 9h30. 
Arrivée à Bourges à 10h. 
La visite des Jardins durera 1h30 et le circuit 
en petit train 45mn. 
Pensez à vous inscrire avant le 6 mai 
(Nous devons informer Berry Tourisme sur 
le nombre de participants). 
Nous vous attendons nombreux. 
Gaieté, sourires, bonne humeur et joie de se 
retrouver seront les ingrédients de cette belle 
journée !!! 

Un CCAS très actif 
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TCPG 
Hommage à Monsieur Jean-Claude Godard  

pour plus de 40 années de bénévolat au service du club. 
C’est toute l’histoire d’une section tennis ASPAG (de 1981 à 2003) et d’un club de tennis «TCPG» 
qui verra le jour en 2003 qui a été retracée ce samedi 6 avril 2024 pour remercier Jean-Claude       
Godard de plus de 40 années de bénévolat au service des autres.  
De 1981 à 2003 : construction du 1er court (1981) et création de la section tennis ASPAG. Construction 
et inauguration du 2ème court (1991), construction d’un club house par les bénévoles de la section    
tennis (1995). Neuf présidents se succéderont à la tête de cette section tennis. 
De 2003 à 2024 : la section tennis ASPAG est dissoute pour donner naissance au club de tennis TCPG 
(2003). Le club prend son envol. Livraison d’une salle couverte multisports (2017). 4 présidents vont 
se succéder jusqu’à ce jour. Jean Claude y assurera alors un mandat de 6 ans de novembre 2009 à   
novembre 2015. 
La belle aventure tennistique se poursuit toujours en 2024, et 
Jean-Claude est toujours actif et fidèle à son club.  
Voilà pourquoi le TCPG tenait tant à lui témoigner toute sa reconnaissance 
en présence de personnes qui ont partagé cette vie associative. Il 
lui a été remis médaille et certificat du bénévolat mais également 
un album photos retraçant son aventure au tennis de Plaimpied-
Givaudins. 
Pas moins d’une centaine de personnes réunies : Monsieur le 
Maire, Monsieur le Président des médaillés du Cher, des anciens 
président-e-s de la section tennis puis du club (soit de 1981 à ce 
jour), des acteurs du Comité du Cher de tennis représentant les 
commissions féminines, d’arbitrage et des jeunes, toutes les institutrices 
ayant contribué «au tennis à l’école», des représentants des      
successifs bureaux directeurs du TCPG, des éducateurs, des     
animateurs.  
Des discours élogieux reconnaissant tous l’implication de 
l’homme, son caractère trempé, mais surtout sa fidélité au club, 
son implication importante pour les jeunes et les femmes. Tout 
cela dans une ambiance conviviale et familiale. 
Merci Jean Claude pour cette persévérance sans repos qui a 
permis à ce club de se maintenir, d’être attractif et convivial. Cette reconnaissance est largement 
méritée.  
Bien sûr un regret fort partagé par toute l’équipe actuelle du TCPG: celui de n’avoir pu associer à cet 
évènement toutes les personnes qui ont participé à la vie de ce club. Mais plus de 40 ans dans un club 
représente un nombre de rencontres extrêmement important et pour le coup l'événement aurait pris une 
envergure qui aurait dépassé le TCPG tant sur les finances que sur les locaux.  
Le 6 juillet prochain, le TCPG marquera ses «plus de 40 ans de tennis» avec tous les adhérents 
autour d’un repas partagé. Des précisions sur cet évènement suivront. 

UNC - Assemblée générale 
 

Les membres de l’Union Nationale des Combattants se sont réunis le 10 février pour leur assemblée   
générale en présence du Président départemental. 
La séance s’est ouverte par une minute de silence en mémoire des anciens combattants disparus. 
En l’absence du secrétaire, le Président présente le rapport moral, puis le trésorier donne le rapport     
financier de l’association, rapport approuvé par l’ensemble des membres. 
Le calendrier des manifestations 2024 est présenté avec, en plus des manifestations habituelles, le 80ème 

anniversaire de la libération de la France. 
Pour clôturer cette réunion, les adhérents ainsi que les sympathisants se sont retrouvés autour d’un repas. 
 

Composition du bureau : 
 - Présidents d’honneur : Roger Guéniau – Michel Favard 
 - Président : Norbert Prinet 
 - Vice-Présidents : Daniel Ridon – Jacques Fouquet 
 - Secrétaire : Raoul Casimir – Secrétaire Adjoint : Guy Dallois 
 - Trésorier : Alain Richard – Trésorier Adjoint : Daniel Ridon 
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La saison se termine en juin et déjà, nous devons préparer celle de 2024-2025. 
Le club veut s’agrandir et offrir aux jeunes la possibilité de pratiquer dans la catégorie 
U15 (enfants nés en 2011 et 2010). Afin de prévoir la logistique pour garantir ce 
groupe, nous souhaitons connaitre dès à présent si des parents adhéreraient à ce     
projet. Nous nous appuyons sur 6 jeunes du club qui évoluent en U13 et 2 qui jouent 
actuellement en futsal et qui passeraient dans cette catégorie pour la nouvelle saison. 
Nous souhaiterions avoir des jeunes supplémentaires pour avoir une équipe plus    
étoffée. Nous espérons de tout cœur que ce projet attirera du monde. Bien entendu, un 
éducateur serait le bienvenu pour ce groupe. 

Nous avons d’autres objectifs, et l’équipe féminine en fait partie. Actuellement en entente avec le club 
des Justices de Bourges, ce groupe est en constante progression et l’arrivée de quelques recrues supplémentaires 
seraient bénéfique pour ce groupe. 
N’oublions pas les groupes U7 (enfants de 5 à 7 ans), U9, U11 et U13. L’avenir du club passe par ces 
catégories et nous espérons pérenniser la formation de ces équipes, viviers de l’équipe séniors dans 
quelques années. 
Nous ne pourrons pas encadrer toutes ces équipes sans éducateurs et l’USPG fait des efforts depuis des     
années dans la formation de ces encadrants. Nous avons eu droit cette année à deux emplois jeunes     
civiques venant en renfort des éducateurs présents au club depuis des années (Greg, Frédéric, Yves, etc.). 
En effet, deux jeunes du village ont pu renforcer le staff chez les U11 et les U13. Devant le succès de ces 
deux contrats, le club initiera deux voire trois contrats pour la saison prochaine.  
Nous attendons maintenant que des jeunes prêts à s’investir auprès des plus jeunes se manifestent pour 
ces nouveaux contrats. 
En conclusion, l’USPG est en constante évolution. Cette marche en avant ne peut pas se faire sans votre 
aide. Joueurs, éducateurs, bénévoles seront les bienvenus pour que cette nouvelle saison soit une réussite. 
Nous comptons sur vous pour que Plaimpied-Givaudins soit reconnu à sa juste valeur. 
Pour la nouvelle saison chez les jeunes : 
U7 enfants nés en 2020/2018  U9 enfants nés en 2016/2017  U11 enfants nés en 2014/2015 
U13 enfants nés en 2012/2013 U15 enfants nés en 2010/2011  
Pour la nouvelle saison chez les adultes : un groupe futsal ; un groupe féminine ; un groupe vétérans 
(joueurs à partir de 35ans) ; un groupe séniors. 
Nous vous attendons nombreux pour relever de nouveaux défis. N’hésitez pas à nous envoyer un 
message ou à nous appeler aux coordonnées ci-dessous :  

Mail du club : 529940@lcfoot.ft   JP : 0684938591 

Les Tortues de Plaimpied-Givaudins 
 

La pluie intense du samedi nous a fortement desservie 
mais ce sont malgré tout 208 marcheurs et marcheuses 
de 5 à 86 ans qui nous ont rejoint en ce dimanche 10 
mars 2024. 
Le temps clément de cette matinée a permis à chacun de 
réaliser le parcours choisi dans les meilleures conditions.  
Les ravitailleurs ont proposé  à chacun de quoi retrouver 
des forces et de se réchauffer avant d'attaquer le dernier 
tronçon et de rejoindre la salle des fêtes ou de nombreuses 
récompenses pour petits et grands ont été offertes autour 
d'un verre de l'amitié bien mérité. 
Ainsi s'achève notre 49ème édition des randonnées à 
Plaimpied-Givaudins.  
Tous nos bénévoles sont déjà à pied d'œuvre pour      
organiser les festivités qui marqueront nos 50 ans en 
2025. 
En attendant la saison continue sur d'autres chemins et 
dans d'autres communes (voir « Le Dénicheur » et le 
calendrier du Groupement Rando Pédestre du Cher) alors à 
bientôt ! 

Le sourire radieux de cette famille a  
clôturé de la plus belle des manières  
cette 49èmeRandonnée de Printemps 

mailto:529940@lcfoot.ft
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Chorale « A Tout Cœur » 
 
La chorale « A tout cœur » du Centre Artistique et 
Culturel de Plaimped-Givaudins a chanté dans la salle 
des fêtes « La Grange » du Subdray le 23 mars. La 
première partie a été assurée par la chorale 
« RockCoeur » d’Allogny.  
Cette soirée était réalisée au profit des « restos du 
cœur » avec de super gâteaux réalisés par les choristes.  

 
Nous avons eu la chance d’avoir avec nous Romain Colucci 
(le fils de Coluche) toute la soirée. Très décontracté, Romain 
a échangé avec nous jusque tard dans la nuit et les selfies et 
autographes ont bien fonctionné.  
Les répertoires des deux chorales ont beaucoup plu au public 
dans une salle comble.  
Maintenant, nous pensons au concert du samedi 25 mai à la 
salle polyvalente de Plaimpied-Givaudins pour vous offrir 

aussi un spectacle de qualité avec de nouvelles chansons. En première partie il est prévu de la musique   
traditionnelle avec participation de la Givaudine.  

Fête de la Saint Blaise sous la pluie ! 
 
Saint Blaise, patron des agriculteurs et du 
monde rural, a été fêté le 24 février. 
Lors de l’office religieux célébré en l’abbatiale 
en présence des danseurs et musiciens de la Gi-
vaudine et la chorale de Saint-Just, Patrick Bar-
nier a transmis le bâton à Thomas Roux, nou-
veau bâtonnier. 

A l’issue de la messe, une pluie glaçante atten-
dait les participants perturbant ainsi le défilé 
prévu dans les rues de la commune. 
Chacun s’est retrouvé à la salle des fêtes pour 
partager le vin d’honneur suivi du dîner dansant 
animé par Kristy Bell à la salle polyvalente. 
Ce n’est que tard dans la nuit que les partici-
pants se sont quittés en se donnant rendez-vous 
l’année prochaine. 

Découvrez le Scrabble 
Duplicate ! 
 
Enrichissez votre esprit au club de Scrabble du 
Centre Artistique et Culturel de Plaimpied-
Givaudins chaque mardi de 14h à 17h à la salle 
des bains-douches. 
Le Scrabble, bien plus qu'un jeu est  bon pour la 
mémoire, la concentration, le calcul et la culture 
générale, 
L’affiliation récente de notre club à la Fédération 
Française de Scrabble vous permettra d’accéder  
à des sites spécialisés (parties en ligne, revue,  
etc.).  
Variante stimulante du scrabble, le scrabble   
duplicate offre à tous les joueurs un tirage de 
lettres identique et une grille de mots commune 
poussant chacun à trouver la meilleure combinaison 
possible pour atteindre le "top". 
C'est conjuguer équité et challenge dans une  
ambiance amicale !  
Rejoignez-nous pour des après-midis ludiques et 
stimulants. À mardi pour le plaisir des mots et le 
défi intellectuel ! 
Contact : Charlette Sautereau 06 62 57 70 46 

Comité des fêtes  
 

L’assemblée générale du comité des fêtes aura 
lieu le vendredi 17 mai à 18h00 au club house 
de la salle polyvalente. 
Les personnes intéressées par l’organisation de 
manifestations dans la commune seront les  
bienvenues à cette réunion. 
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AMAP des 5+ Association pour le Maintien de l’Agriculture Paysanne 

Avec le mois d’avril et l’arrivée du printemps, c’est le moment d’adhérer à l’AMAP ! 
En effet, beaucoup de nos contrats sont semestriels (de mai à octobre et de novembre à 
avril). Venez profiter de la saison estivale : légumes, fromages de chèvre, farine, 
huile… N’hésitez pas à venir découvrir les nombreux produits de nos producteurs pay-
sans locaux. 

L’AMAP des 5+ change de logo et de site Internet !  
Vous pouvez désormais retrouver toutes nos informations sur www.amapdescinq.fr  

Nous rencontrer : les mardis soir dans le parc de la mairie (18h-19h) 
Mail : amapdescinq@laposte.net ; Facebook : amapdes5plaimpied ; Tél : 02 36 08 62 68 

http://www.amapdescinq.fr
mailto:amapdescinq@laposte.net
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AGENDA  
 
Samedi 27 et dimanche 28 avril :   
Tournoi de badminton au gymnase 
 
Mercredi 8 mai :   
Commémoration de l’armistice du 8 mai 
1945 
 
Dimanche 12 mai :  
Fête du pain au four à pain de 9h à 17h 
par l’association des amis du four à pain 
 
Mardi 14 mai :   
Réunion publique sur l’évolution de la 
collecte des déchets ménagers à 18h30 à 
la salle polyvalente 
 
Mercredi 22 mai 
Récré des séniors organisée par le CCAS 
 
Samedi 25 mai  :   
Concert de la chorale A Tout Cœur à la 
salle polyvalente 
 
Jeudi 30 mai :   
Début des ateliers CCAS « c’est bon pour 
le moral  » organisés par le CCAS à la 
salle polyvalente à 14h 

Commémoration du 8 mai 
 
10 h – temps de prières à Saint-Just 
 
11 h 15 – rassemblement dans la cour de la mairie 
puis défilé aux monuments aux morts avec dépôt 
de gerbes suivi d’un vin d’honneur offert par la 
municipalité à la salle des fêtes 
 
Un méchoui organisé par la section UNC de 
Plaimpied Givaudins, ouvert à tous, clôturera 
cette journée. 
Le prix est fixé à 30 euros 

Réservations avant le 29 avril auprès de : 
Alain Richard au 06 67 79 69 16 

ou 
Norbert Prinet au 06 28 59 35 63  


